
ing obligatory or a Boi payable
to order for value received, may
be considered as a note in writ
ing, within the intent ofthe Pro-
vincial Statute 34, Geo iii, ch. 2,
though it does not folloiv the
very words of that Act ; and
though it be merely described
and designated in the Declaration
as a writing obligatory, or Bon.
(Hall, appt. & Bradbury & al.
Respd.].................189

L'endossement écrit et sous croix,
en présence de deux témoins,
d'un billet promissoire, donne
droit d'action au porteur contre
le faiseur et l'endosseur. (Noad
vs. Chateauvert et al....229

Le porteur d'un billet promissoire
est tenu de donner avis par
écrit du protet à l'endosseur,
pour pouvoir exercer son re-
cours contre lui ( Cowan vs.
Turgeon )..............230

RATIFICATION, (Lettres de)
Celui qui demande des lettres de

Ratification est tenu de déposer
le prix d'acquisition si ses cré-
anciers opposans l'exigent. (Ex
parte, Cantin, et Dion et al,
oppts) .................. 42

Le requérant ppur lettres de ratifi-
cation peut-il en tout état de
cause se désister de sa procé-
dure, en offrant de payer tous
les frais ? (Ex parte, (abot,
et.divers oppts.) ........... 224

D'après les dispositions de la 2e
Vic. chap. 36, sections 5, 7, 14,
28-(Ord. relative à la distri-

.bution des biens des Banquerou-
:tier, maqintenant rappelée,) la

. vente des immeubles du Banque-
routier par le Syndic ne les pur-
ge pas des hypothèques dont ils

. sont grevés, quoique les créan-
ciers hypothécaires aient filé
leurs reclamationsdevant le coin
missaire des Banqueroutes ; il

. eut fallu obtenir d'eux une re-
nonciation expresse à leur droit
d'hypothèque, et le fait d'avoir

filé leur reclanation ne saurait
équivaloir à telle renonciation.
Les créanciers hypothécaires
ont encore droit de s'opposer à
la demande de lettres de ratifi-
cation faite par les acquéreurs
de tels biens, et de se faire col-
loquer sur le prix de l'acquisi-
tion, nonobstant le paiement fait
au Syndic. (Ex parte, Laurent
et Julien Chabot et Furois et
al oppts)................265

SAISIE-GAGERIE.
The Lessor to use the right of iSai-

sie Gagerie par droit de suite,
is bound to deciare and prove
that the lessee has not left suffi-
cient furniture to secure the rent.
[Zeigler vs. JIcMahon.]... 76

SOCIETÉ
Si après la dissolution de la société

aucune partie des effets d'icelle
tombe entre les mains de l'un
des associés, et qu'il soit sur le
point de les convertir à son pro-
pre usage, l'autre associé néan-
moins ne pourra par voie de sai-
sie revendication, reclamer sa
part indivise des dits effets.
[M1aguire vs. Bradley.]...367

SALE.
Upon the Sale of Goods by admen-

suration, which may happen to
be destroyed before measure-
ment, the loss is cast upon the
seller ; stipulations of admea-
surenent, and delivery at a par-
ticular place and time renders
the sale conditional and incom-
plete until the occurrence of
those events, and in the mean-
time the risk, periculum rei ven-
dite must be borne by the seller.
[Lemesurier et al. appts. et Lo-
gan et al. Respdts.]......176.
SEPARATION DE BIENS.

Is a ivoman, who has obtained a
senience de séparation, and who
has suspended the execution of
it, on certain conditions, and
among others, on the payment
by the husband to her, of a


